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PRÉAMBULE

Située en périphérie d’Orléans Métropole, 
Boigny sur Bionne a su garder un cadre de 
vie agréable, avec une situation privilégié le 
long de la Bionne. L’histoire de Boigny 
remonte à l’époque Gallo Romaine. Bien que 
de petite taille, le village a très tôt  une place 
dans l’histoire, et certains traits de la vie de 
la commune en témoignent encore 
aujourd’hui.  
Boigny s’étend sur 753 ha (7,53km²) dont 
2/3 sont occupés par des bois et des 
champs . L’altitude est comprise entre 98 et 
121m. Boigny se situe à la transition entre les 
sols sablo-argileux dits de Sologne -les 
parties hautes de la commune- et les 
calcaires de Beauce sous-jacents qui 
affleurent dans les parties basses. 
 
La population s’est stabilisée autour de 2100 
habitants, après la poussée démographique 
des années 70.   
 
Une extension de la commune vers le Nord 
est en cours dans le cadre de la ZAC de la 
Clairière qui comprendra 140  logements 
réalisables sur 10 ans. 
 

Le territoire est traversé par l'Esse, qui vient 
de Loury, et par le Ruet qui vient de Marigny 
les Usages. Ils confluent et forment la 
Bionne. La Bionne est alimentée aussi par 
des résurgences de la Nappe de Beauce. 
Une dérivation de la Bionne alimente l'étang 
de La Commanderie, autrefois réserve d’eau 
pour l’ancien Moulin à eau. Aux Barres, en 
limite de commune passe  l’Ivoirie,  affluent 
qui prend sa source à Trainou et se jette 
dans la Bionne à Chécy. Son cours est en 
partie busé. En 2016, une inondation 
importante a touché les parties basses de la 
commune, ainsi que le hameau des Barres. 
 
L’économie, l’éducation et l’associatif à 
Boigny se mesurent par … 

 14 PME sur la partie boigniacienne du Parc 
Technologique Orléans Charbonnière, en 
constante évolution. 

 plus de 15 artisans, une dizaine de 
commerçants, 9 professionnels de 
santé... 

 …représentant plus de 2500 emplois sur la 
commune. 

Boigny sur Bionne s’est doté d’un AGENDA 
21 en 2015. 
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Règlement 

LES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES RELATIVES 
À L’ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS 

DISPOSITIONS TRANSVERSALES

Dans l’objectif d’assurer l’insertion des 
constructions dans leur environnement de 
manière pérenne et qualitative, le choix des 
matériaux, doit garantir un aspect satisfaisant 
et respectueux des lieux.  
 
Il est recommandé que les extensions des 
constructions existantes prennent en compte 
le gabarit, le rythme des façades et 
l’organisation de la ou des construction(s) 
existantes dans un souci de bonne 
intégration architecturale et paysagère.  
 
 
Les constructions doivent être adaptées par 
leur type ou leur conception à la topographie 
du terrain. Le terrain naturel doit être 
préservé dans ses caractéristiques et être 
modifié de la manière la plus limitée possible. 
En zone inondable, aucun remblai ne sera 
autorisé (cf.PPRI).  
 
 
Les règles concernant les caractéristiques 
des façades, des toitures et des clôtures 
définies dans les zones urbaines peuvent être 
adaptées pour les équipements d’intérêt 
collectif et services publics, notamment pour 

des raisons liées au fonctionnement et à la 
sécurité des établissements. 
 
Les constructions nouvelles, les 
aménagements et les extensions de 
bâtiments existants doivent présenter une 
simplicité de volumes s’intégrant dans 
l’environnement et être adaptés au relief du 
terrain. Lorsque la nature du sous-sol le 
permet, les citernes de combustibles gazeux 
ou liquides doivent être enterrées. 
 
Les techniques constructives, formes 
architecturales, matériaux doivent viser : 

 Une optimisation énergétique des 
constructions, 

 Une gestion optimum des eaux pluviales, 
 Une bonne intégration dans le paysage 

naturel ou urbain. 
 
En cas de dispositif de végétalisation de la 
toiture et/ou de la façade, la surépaisseur ou 
la surélévation doit être adaptée au mode 
constructif et aux caractéristiques techniques 
et architecturales de la façade ou de la 
toiture et ne doit pas porter atteinte à la 
qualité architecturale du bâtiment et à son 
intention dans le cadre du bâti environnant.

 
 

 LES RACCORDEMENTS AUX RESEAUX 
 
Les raccordements aux réseaux doivent être 
prioritairement souterrains. En cas 
d’impossibilité d’enfouissement des réseaux 
(électrique, téléphonique...) ceux-ci doivent 
être réalisés afin d’être peu visibles en 
façade depuis le domaine public. Si 
l'encastrement des réseaux n'est pas 

possible, ils sont peints dans le ton de la 
façade. 
 
 
 
 
 
 

 
 

 LA HAUTEUR DU REZ-DE-CHAUSSEE PAR RAPPORT AU TERRAIN NATUREL 
 
Le niveau du rez-de-chaussée des 
constructions à usage d’habitation ne doit 
pas être situé à plus de 0,80 m par rapport 
au terrain naturel ou au niveau du trottoir 
longeant la construction, relevé au milieu de 
la façade de celle-ci. Dans les secteurs 

couverts par le PPRi, il convient de suivre les 
prescriptions de cette servitude d’utilité 
publique, qui s’impose au PLUM. 
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 LES SYSTEMES DE PRODUCTION D’ENERGIE RENOUVELABLE 
 
L’installation de systèmes de production 
d’énergie renouvelable doit être intégrée de 
façon harmonieuse à la construction.  
 
 
 
 

Concernant l’implantation de capteurs 
solaires, vérandas, installations de 
production énergétique, la meilleure 
harmonie avec la façade doit être 
recherchée. Les installations pour la 
production énergétique doivent s’intégrer au 
mieux dans l’environnement naturel et 
urbain, dans le respect de la loi sur le bruit. 

 
 

 LES DISPOSITIFS DE RECUPERATION DES EAUX DE PLUIE ET DES CHAUFFE-EAUX 
SOLAIRES 

 
Les dispositifs de récupération des eaux de 
pluies et les dispositifs de panneaux solaires 
doivent être intégrés de manière 
satisfaisante depuis le domaine public 
(intégration paysagère ou architecturale). 
 

 
 
 
 
 

 
 

 LES RAMPES DE PARKING 
 
Les rampes de parking, destinées à desservir 
les parcs de stationnement doivent être 
traitées de manière à s’harmoniser avec la 
construction et les espaces extérieurs. 
 

 
 
 
 
 

 
 

 LES AIRES DE STOCKAGE OU DE DÉPÔT 
 
Les aires de stockage ou de dépôt doivent 
être masquées par une haie végétale. 
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Règlement 

LES FAÇADES

 DISPOSITIONS TRANSVERSALES 
 
Toutes les façades des constructions doivent 
être traitées avec le même soin que les 
façades principales et en harmonie avec elles. 
Les pignons aveugles doivent être animés et 
faire l’objet d’un traitement de modénature 
(corniches, bandeaux, etc…) et/ou d’enduits.  
 
Pour les constructions existantes, les murs en 
pierre (notamment pierre de taille) ou 
briques prévus pour être apparents doivent 
être préservés. 
 
Pour les constructions situées à l’alignement 
de la rue, les installations techniques, 

compteurs, boîtes aux lettres et autres 
équipements doivent être intégrés dans 
l'épaisseur de la maçonnerie sans saillie par 
rapport à la façade en tenant compte de la 
composition et de l'équilibre de celle-ci et en 
préservant les éléments de décor et 
soubassements en pierre. 
 
Les rejets d’eau pluviale des balcons, loggias 
et terrasses doivent être canalisés de façon à 
éviter toutes salissures des façades.  
 
 

 
 

 LES MATÉRIAUX ET LES TEINTES 
 
Les matériaux préfabriqués en vue de 
recevoir un enduit tels que briques creuses, 
parpaings de ciment agglomérés, béton brut 
ou cellulaire, … ne doivent pas rester 
apparents. 
 
Les matériaux destinés à être vus 
(maçonnerie en brique avec ou sans jeux de 
polychromie, pierre de taille…) ne doivent pas 
être recouverts. 
 
La mise en œuvre d’éléments industrialisés 
imitant des matériaux traditionnels est 
interdite. 

 
Les enduits teintés dans la masse sont 
préférés aux peintures, en raison de leur 
durabilité.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 LES PERCEMENTS 
 
Les percements doivent être intégrés dans la 
composition générale des façades 
(proportions, rythme et éléments de 
modénature). 
 
 

Les ouvertures visibles du domaine public 
doivent être en harmonie avec l’aspect 
général de la façade du bâtiment et des 
constructions environnantes. A l’exception 
des portes de garages, des vitrines ou portes 
charretières, elles doivent respecter un 
format plus haut que large 

 
 
 
 

 LES MODÉNATURES 
 
Il doit être recherché un traitement 
harmonieux de toutes les façades y compris 
de celles des annexes accolées ou proches 
du bâtiment principal. Les modénatures 

existantes (corniches, moulures, etc.) 
représentatives du bâti traditionnel doivent 
être conservées en cas de travaux de 
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rénovation. Les couleurs des façades doivent 
s’adapter avec le bâti environnant. 
 

Les modénatures sont recommandées en 
tant qu’elles mettent en valeur l’aspect 
architectural du bâtiment. 
 

 

LES FAÇADES COMMERCIALES

 DISPOSITIONS TRANSVERSALES 
 
Les rez-de-chaussée commerciaux forment 
avec les étages une composition 
architecturale complète. Une cohérence 
d’ensemble dans le traitement architectural 
est recherchée entre la façade commerciale 
et le reste du bâtiment.  
 
La création de percements dans le cadre de 
façades commerciales (vitrines) doit être 
réalisée en cohérence avec 
l’ordonnancement général des ouvertures. 
 

La hauteur des aménagements des façades 
commerciales ne doit pas dépasser le niveau 
bas des appuis de fenêtre du premier étage. 
 
Lorsqu’une façade commerciale existante 
présente un intérêt patrimonial ou 
architectural (modénatures, panneaux en 
bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), 
celle-ci doit être préservée ou mise en 
valeur.  
 
 

 
 LES ENSEIGNES 

 
Lorsque le rez-de-chaussée (des 
constructions nouvelles ou lors d’une 
modification) doit comporter l’emplacement 
d’un bandeau destiné à recevoir une 
enseigne, Il doit être séparé de façon visible 
du premier étage. Il doit également être 
proportionné à la taille des locaux, du 
bâtiment et de la rue. Le bandeau doit 
également se limiter au linéaire des vitrines 
commerciales. 
 

Les enseignes lumineuses ou non qui seront 
mises en place doivent respecter le 
caractère des lieux et être en harmonie avec 
l’architecture du bâtiment : couleur, 
dimensions, matériaux 
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LES TOITURES

 DISPOSITIONS TRANSVERSALES 
 
Les toitures doivent être considérées comme 
la cinquième façade du bâtiment et traitées 
avec soin. 
 
La réalisation d’éléments de toiture ponctuels 
justifiés par les besoins de la composition 
peut être autorisée à condition que ceux-ci 
ne dénaturent pas le volume général de la 
construction et de la toiture en particulier et 
s’intègrent avec le bâti existant.  
 

L’emploi de matériaux à caractère provisoire 
ou destinés à être recouverts est interdit. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

 
Les toitures traditionnelles en ardoise, en 
tuile en terre cuite petit moule ou les 
toitures-terrasses correspondant à la 
typologie d'origine du bâtiment doivent être 
conservées. 

Pour les constructions existantes, la réfection 
de toiture doit respecter le style de la 
construction (pentes et matériaux) existante. 

 
 

 LES TOITURES À PENTES 
 
Les combles doivent présenter une unité de 
volume et de conception. 
 

 
 

 
 LES LUCARNES ET CHÂSSIS DE TOIT 

 
Le faîtage des lucarnes doit être inférieur à 
celui de la toiture. 
 
Les lucarnes doivent être en bâtière à deux 
pans ou à croupe (à la capucine), à l’égout du 
toit ou engagées dans le mur goutereau. 
 
Les châssis de toit doivent être de teinte 
foncée. Ils sont alignés entre eux. 
 

Les dispositifs d’éclairage naturel créés dans 
un comble (lucarnes, châssis de toit, verrières 
etc…) doivent présenter des dimensions et un 
ordonnancement en cohérence avec la 
composition des façades, en particulier pour 
celles donnant sur les emprises publiques ou 
rues. 
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 LES MATÉRIAUX ET TEINTES 
 
La couverture des habitations doit être 
réalisée en ardoise naturelle, en petites tuiles 
plates, en zinc, en cuivre, ou dans les 
matériaux teinte, forme et aspect de 
l’ardoise, de la tuile plate, du zinc ou du 
cuivre. Les toitures végétalisées sont 

autorisées ainsi que les matériaux ou 
matériels visant une optimisation de la 
consommation énergétique du bâtiment et 
de la gestion des eaux pluviales. Ils devront 
être intégrés dans la mesure du possible. 

 
 

 LES PANNEAUX SOLAIRES 
 
Les châssis des panneaux solaires 
(thermiques et photovoltaïques) doivent 
s’intégrer dans l’ordonnancement et la 

composition architecturale d’ensemble de la 
construction.

 
 

 LES CHEMINEES 
 
Les cheminées doivent être simples et bien 
proportionnées. 
 
Les cheminées d'origine des constructions 
identifiées au titre de l’article L. 151-19 du 
Code de l’urbanisme doivent être préservées 

et restaurées. Si leur remplacement s'avérait 
nécessaire ou en cas de création nouvelle, les 
souches de cheminée neuves doivent 
respecter les dispositions des souches de 
cheminée existantes.

 
 

 LES GARDE-CORPS ET ACROTERES 
 
Sauf impossibilité technique avérée, le 
rehaussement des acrotères doit être 
privilégié par rapport à l’implantation de 
garde-corps de sécurité pour les toitures 
terrasses. Les ouvrages techniques situés en 
toiture doivent être masqués par l’acrotère.  
 

Les garde-corps, s’ils s’avèrent nécessaires, 
doivent obligatoirement être dans des 
teintes, formes et aspects en harmonie avec 
ceux de la construction. 
 
 

 
 LES PARABOLES 

 
Les paraboles doivent être peu visibles 
depuis le domaine public. La meilleure 

intégration sera recherchée avec du matériel 
adéquat. 
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Règlement 

LES CLÔTURES

 DISPOSITIONS TRANSVERSALES 
 
Les clôtures doivent présenter une simplicité 
d’aspect respectant l’environnement et les 
bâtiments et être en harmonie avec l’existant. 
Les enceintes composées de murs en pierres 
ou maçonnées doivent être préservées. 
Seules des raisons techniques peuvent 
justifier d’y porter atteinte. Dans une bande 
de 50 m à partir des cours d’eau, les clôtures 
doivent être ajourées sur toute leur hauteur.  
 
Les clôtures doivent, dans leur aspect, leurs 
dimensions et les matériaux employés, 
participer à la qualité des espaces publics et 
favoriser la biodiversité ainsi que le respect 
du cycle naturel de l’eau. 
 
Les clôtures ne sont pas obligatoires, mais 
lorsqu'elles existent, elles doivent contribuer 
à l'embellissement et à l'amélioration de 
l'espace par le choix des matériaux ou des 
essences végétales. 
 
Les murs en pierre existants doivent être 
conservés et restaurés à l’exception des 
suppressions rendues nécessaires pour 
permettre la réalisation des accès, limités aux 
stricts besoins de desserte du terrain. En cas 
d’implantation d’une nouvelle construction à 
l’alignement des voies, la longueur du mur 
démoli sera limitée à la largeur de la nouvelle 
construction. 
 
Les clôtures peuvent être doublées de haies 
végétales implantées dans le respect des 
règles du Code civil. 
 
La hauteur des clôtures en limites séparatives 
est limitée à 2 m.  
 
La hauteur des clôtures sur rue et/ou espace 
public est limitée à 1,80 m, au-delà de 1,20 m 
elle doit être ajourée. 

 
Les piliers sont non compris. 
 
Les coffrets techniques et boîtes aux lettres 
doivent être intégrés à la clôture, sauf 
impossibilité technique. 
 
Pour les clôtures en limite de terrains 
ferroviaires : 
L’implantation d’une clôture d’une hauteur de 
2 mètres et d’un dispositif de protection 
sonore est préconisée sur la limite séparative 
en bordure des terrains ferroviaires. 
 
Dans les secteurs concernés par des risques 
inondation : 
Dans les secteurs soumis aux risques 
d’inondation rappelés par l’OAP risques 
naturels (dont ceux concernées par le PPRI), 
les clôtures sont soumises aux dispositions 
réglementaires du PPRI, annexé au présent 
PLU. 
 
Dans les secteurs soumis aux risques 
d’inondation (dont ceux concernées par le 
PPRI), les clôtures ne doivent pas constituer 
un obstacle au passage de l’eau dans le cas 
de crues et de décrues. Lorsqu’il existe sur la 
clôture des dispositifs créés pour limiter 
l’impact des crues (systèmes favorisant une 
porosité des clôtures), ceux-ci doivent être 
entretenus et leur usage préservé. 
 
Dans les zones A et N : 
Les clôtures doivent avoir un aspect 
valorisant le caractère agricole et/ou naturel 
de la zone. En cas de clôtures pleines 
existantes, celles-ci doivent permettre le 
passage de la petite faune. 
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 LA MESURE DE LA HAUTEUR DE LA CLOTURE 
 
La hauteur est mesurée : 

 du sol naturel avant remaniement jusqu’au 
point le plus élevé pour les clôtures en 
limite séparative, 

 à partir du domaine public jusqu’au point 
le plus élevé pour les clôtures sur rue. 

 
La hauteur de la clôture est comptée sur 
l’ensemble de son linéaire. (cf. schéma et 
définition de la hauteur). 
 
Lorsqu'il existe un dénivelé, la portion de 
clôture jouant le rôle de soutènement est 
comprise dans le calcul de la hauteur et 
aucun point du linéaire ne peut dépasser.  
 
La clôture peut suivre la pente du terrain 
naturel. La hauteur est mesurée aux deux 
extrémités de la clôture. 

 
 
La hauteur de la clôture peut être découpée 
en sections de 5 à 10 mètres, à moduler selon 

l’importance de la 
pente et la longueur 
de la clôture. La 
hauteur est mesurée 
au milieu de chaque 
section. 

 

 
 
Dans le cas d’une clôture mitoyenne, la 
hauteur maximale autorisée est mesurée à 
partir du point le plus bas du terrain naturel.   

 
 

  

H 

H 
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Règlement 

 LA COMPOSITION 
 
Une attention particulière doit être apportée 
dans la conception et la réalisation des 
clôtures : 

 En évitant la multiplicité des matériaux, 

 En recherchant la simplicité des formes et 
des structures. 

 

Toutes les clôtures peuvent être doublées 
d’une haie vive. 
 
 
 
 

 
 LES MATERIAUX, TEINTES ET ASPECTS 

 
Les matériaux utilisés en clôture doivent 
présenter un caractère pérenne conservant 
un aspect qualitatif dans le temps. 

 

 
 

 LES HAIES VEGETALES 
 
Lorsque qu'une haie vive composée 
d’essences locales et variées existe, elle est 
préservée. Si son état sanitaire ne le permet 
pas, la plantation d’un panachage de 3 
essences minimum locales est conseillée afin 
d'éviter des haies monovariétales. La 
plantation d’espèces invasives est proscrite 
(cf. OAP paysages et trame verte et bleue). 

 
 
 
 
 
 

 
 

 LES PORTAILS ET PORTILLONS 
 
Les portails et portillons doivent être de 
qualité, simple et proportionnés à la clôture 
à laquelle ils se rattachent. Ils sont traités en 
harmonie avec la clôture (couleurs, 
matériaux) et la conception architecturale 
d’ensemble des constructions et espaces 
libres. Ils sont pleins ou ajourés, sans excès 
de surcharges décoratives.  
 

Les battants de portails et portillons ne 
doivent pas s’ouvrir sur le domaine public. 
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LES PLANTATIONS D’ARBRES ET TRAITEMENT DES 

ESPACES LIBRES

 DISPOSITIONS TRANSVERSALES 
 
Les espaces libres doivent être plantés selon 
une composition paysagère soignée, adaptée 
à l’échelle du terrain et aux lieux 
environnants. Cette composition privilégie les 
espaces verts d’un seul tenant et en 
contiguïté avec les espaces libres des terrains 
voisins pour le bénéfice de la trame verte 
urbaine. 
 

L’implantation des constructions doit être 
étudiée de manière à ce que les plantations 
existantes soient conservées au mieux. Dans 
les opérations groupées ou ensembles de 
constructions, des espaces libres communs 
doivent être aménagés. 
 
 

 
 LES PLANTATIONS D’ARBRES 

 
Afin de préserver la biodiversité et les 
écosystèmes locaux, la plantation d’essences 
végétales locales ou indigènes doit être 
privilégiée au détriment d’espèces exotiques 
(cf. OAP paysages et trame verte et bleue) 
potentiellement invasives. Les plantations 
doivent être composées d’essences variées. 
 

Les nouvelles plantations doivent être 
choisies dans une optique d’adaptation aux 
aléas climatiques, notamment forte 
amplitude thermique et période de 
sécheresse. 
 
 
 

 
 LES ESPACES DE STATIONNEMENT ET LEUR VÉGÉTALISATION 

 
Les aires de stationnement extérieures 
doivent être réalisées dans un souci de 
limitation de l’imperméabilisation des sols.  
 

Un périmètre non-imperméabilisé doit être 
respecté au pied des arbres plantés. Il doit 
garantir le bon développement de l’arbre ; sa 
superficie doit être adaptée à l’essence 
choisie. 
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Règlement 

LES ÉLÉMENTS BÂTIS REMARQUABLES IDENTIFIÉS 
AUX DOCUMENTS GRAPHIQUES AU TITRE DE 
L’ARTICLE L. 151-19 DU CODE DE L’URBANISME 

 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
 
En complément du principe d’interdiction des démolitions, transformations ou 
dénaturations des éléments bâtis remarquables fixées par l’article DC-1.2.1 relatif aux 
dispositions communes à toutes les zones, les prescriptions suivantes définissent les 
conditions générales de conservation de ce patrimoine. Elles sont complétées le cas 
échéant par des prescriptions particulières et, dans tous les cas par l’OAP Patrimoine, dans 
un rapport de compatibilité.  
 
L’architecture, l’unité et la volumétrie des 
constructions anciennes ou présentant un 
intérêt architectural identifiées au titre de 
l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme 
doivent être préservées et / ou valorisées 
lors de tous travaux de ravalement ou de 
réhabilitation.  
 
Pour tous travaux sur un bâtiment identifié 
ou ayant un intérêt architectural, les 
éléments de décor et de modénature 
doivent être préservés ou restaurés à 
l’identique s’ils ont été recouverts. Les 
éléments de structures prévus pour être 
visibles (brique, pierre, métal, etc.) doivent 
être laissés apparents.  
 
Les travaux d’aménagement et les 
constructions réalisés sur les parcelles 
contiguës à ces éléments de patrimoine 
bâti doivent être élaborés de façon à ne 
pas porter atteinte à ce patrimoine. 
 
>> Les façades 
Pour les constructions identifiées au titre 
de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme, 
toute modification de façades, devantures 
ou couverture (volume, modénature, mise 
en œuvre, matériaux...) doit se faire dans le 
respect de l'ordonnancement architectural, 
de la composition et de la technique 
originelle : système constructif, respect 
des matériaux... sauf si une altération 
antérieure s’est produite et a conduit à une 
dénaturation de l’aspect initial de la 
construction. Dans ce cas, un retour à 
l’état historique initial est possible et 
souhaitable. 
 
 
 

>> Les toitures 
Pour les constructions existantes, la 
réfection de toiture doit respecter le style 
de la construction (pentes et matériaux) 
existante sauf si, pour les constructions 
identifiées au titre de l’article L.151-19 du 
code de l’urbanisme, une altération 
antérieure s’est produite et a conduit à une 
dénaturation de l’aspect initial de la 
construction. Dans ce cas, un retour à 
l’état initial est possible et souhaitable.  
 
>> Les menuiseries 
 Les menuiseries des fenêtres et les volets 

et persiennes traditionnels doivent être 
conservés chaque fois que leur état le 
permet et restaurés si nécessaire. 
 

>> Les ferronneries 

 Les ferronneries de qualité en fer forgé 
sont conservées et/ou réutilisées 
(heurtoir, serrures...). 

 
>> Les portes de garage 

 Les mécanismes roulants sont interdits, 
notamment en remplacement de portes 
de garage existantes.  

 
>> Les clôtures 

 Les portes et portails anciens des 
clôtures doivent être préservés et 
entretenus, 

 

 La création ou la modification de 
clôtures et portails doit permettre une 
valorisation de la construction identifiée, 
et être traitée d’une manière comparable 
au bâti repéré en lui-même. 
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 LISTE DES ÉLÉMENTS BÂTIS REMARQUABLES, CLASSÉS SELON LES TYPOLOGIES ET 
INTENTIONS DE PROTECTION DÉFINIES PAR L’OAP PATRIMOINE 

 
Les éléments bâtis remarquables identifiés par les documents graphiques font l’objet d’une 
classification, par commune, entre 7 types de patrimoine bâti ponctuel (déclinés en 18 catégories 
de patrimoine bâti) et 6 types d’ensembles patrimoniaux. 
 

1° Éléments bâtis remarquables : le bâti ponctuel 
 

N° 
Adresse & 

informations 
complémentaires 

Catégorie Photos 

328 3 rue de Verdun 
 

Mairie et salle 
du conseil 

Bâtiments 
publics 

 

 

 
329 13 bis Rue de la 

Commanderie 
 

Ensemble 
château et tour 

de guet 

 

Châteaux 
et parc 

 

 
330 187 Rue du 

Vieux Bourg 

 

Longères, 
fermes et 
bâtis de 
ferme 

 

359 553 Les Tertres Longères, 
fermes et 
bâtis de 
ferme 
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N° 
Adresse & 

informations 
complémentaires 

Catégorie Photos 

1350 860 à 930 
route des 

Barres 

Longères, 
fermes et 
bâtis de 
ferme 

 

1351 
 

Nord du Bourg 
 

Croix Nord du 
Bourg 

Petit 
patrimoine 

 

1363 
 

Sortie Nord du 
bourg 

 
Croix de la 
Motte aux 
Saulniers 

Petit 
patrimoine 

 

1364 43 route des 
Barres - Les 
Epoisses & 

Vierge à l’enfant 

Longères, 
fermes et 
bâtis de 
ferme 

 

1365 
 

353 rue des 
Tertres 

 
Four à pain 

Petit 
patrimoine 

 

1366 
 

Sortie Nord du 
bourg 

 
Croix Sortie 

Nord du Bourg 

Petit 
patrimoine 

 

1367 
 

Centre bourg – 
rue de Verdun 

 
Bâtiment 
Lafaye 

Maisons 
de maître 
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N° 
Adresse & 

informations 
complémentaires 

Catégorie Photos 

1368 
 

Rue du Vieux 
Bourg, face à 

l’église 
 

Puit du vieux 
bourg 

Petit 
patrimoine 

 

1497 
 

Nord du Bourg 
– rue du Vieux 

Église Saint-
Pierre-lès-liens 

Bâtiments 
religieux 

 

1498 
 

Centre Bourg 
 

Pont de Boigny 

Ouvrage 
d’art 

 

1499 
 

Lieu-dit Les 
Sables – sortie 
Nord du bourg 

 
Croix au lieu-dit 

Sables 

Petit 
patrimoine 

 

1529 257 rue des 
Tertres 

Longères, 
fermes et 
bâtis de 
ferme 

 

1648 706 rue des 
Tertres 

Longères, 
fermes et 
bâtis de 
ferme 

 

1649 
 

661 rue des 
Tertres 

 
Puit 

Petit 
patrimoine 
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N° 
Adresse & 

informations 
complémentaires 

Catégorie Photos 

2854 13 ter rue de la 
Commanderie 

 

Pigeonnier 

Petit 
patrimoine 

 
2855 13 ter rue de la 

Commanderie 
 

Ancienne ferme 

Longères, 
fermes et 
bâtis de 
ferme 

 
2856 3 rue du Moulin 

à eau 

Moulin, chute 
d’eau, plan 

d’eau, bélier 
hydraulique du 

XVIIè. 

Ensemble XVI 
et XVII° faisant 

un tout 

Longères, 
fermes et 
bâtis de 
ferme 

 

 
2857 323 rue de 

Ponchapt 
 

Ancien relais de 
poste situé sur 
une ancienne 
voie romaine 

Longères, 
fermes et 
bâtis de 
ferme 
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N° 
Adresse & 

informations 
complémentaires 

Catégorie Photos 

4272 13 bis rue de la 
Commanderie 

 
Pigeonnier 

Petit 
Patrimoine 
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 FICHES D’IDENTIFICATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 
Les éléments bâtis remarquables identifiés précédemment ont parfois fait l’objet de fiches 
particulières par les plans locaux d’urbanisme communaux. Ces fiches comportaient le plus 
souvent des éléments d’identification, d’histoire ou d’inscription paysagère du patrimoine ainsi 
identifié. Orléans Métropole a souhaité conserver et retranscrire ces fiches, qui témoignent de 
cette richesse et qui complètent, sans le modifier, le dispositif de classification et de protection 
du PLUM.  
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LES ÉLÉMENTS PAYSAGERS IDENTIFIÉS AUX 
DOCUMENTS GRAPHIQUES AU TITRE DE L’ARTICLE 
L. 151-23 DU CODE DE L’URBANISME 

 

Dans le cadre du diagnostic du PLUM, une expertise a été menée sur les arbres, alignements 
d’arbres ou ensembles paysagers pouvant participer de la qualité paysagère de la commune. 
L’inventaire s’applique indifféremment aux parcelles privées et espaces publics qui comportent 
un arbre ou un groupe d’arbre notamment visible depuis l’espace public et présentant des 
qualités esthétiques. En complément du règlement du PLUM qui fixe les conditions de 
conservation de ces arbres protégés par l’article DC-1.1.8 et des documents graphiques qui les 
identifie dans l’espace, ces éléments paysagers font l’objet de fiches d’identification figurant ci-
après. 
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